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0 OBJET : 

Le présent Cahier des Prescriptions Techniques Particulières a pour objet la définition générale des fournitures et travaux de réhabilitation des installations d’Electricité générale : courant fort du bâtiment abritant les agences du PNUD et de la CEA  à NIAMEY.

Ce cahier est complété par le devis descriptif du présent lot.

L’entrepreneur devra prendre connaissance des Prescriptions particulières et des devis descriptifs intéressant tous les autres corps d’état.

1.    PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATION : 

L’entrepreneur devra exécuter les travaux faisant l’objet de la présente spécification technique, en observant les prescriptions en vigueur au NIGER, ou en l’absence de normes et règlements, aux règles et normes européennes, en particulier :

· au code de travail 

· au code de la construction et de l’habitation articles R121 – 1 à R 122 – 29 et R 152 – 1 à R 152 – 3

· à l’arrêté du 18 Octobre 1977

· à l’arrêté du 15 Juillet 1968

· à l’arrêté du 31 Mai 1978

· à la circulaire du 03 Mars 1975

· à l’arrêté du 25 Juin 1980

· les normes et recommandations UTE dans l’édition la plus récente et notamment les documents rappelés ci-dessous, sans que cette liste soit pour autant limitative :

· Norme C 15. 100 installations électriques de 1ère catégorie (France)

· Norme VDE 0100 installations électriques de 1ère catégorie (Allemagne)

· Norme C 11.100, textes officiels relatifs aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique

· Norme C 13.100 poste de transformation

· Norme C 13.200 installation électrique haute tension

· Décret du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs contre les courants électriques

· Arrêté du 10 novembre 1976

· Norme C 15.401 installation des groupes moteurs techniques générateurs

· Norme C 17.100 installation de paratonnerre 

· Norme C 17.102 installation de paratonnerre à dispositif d’amorçage

· Norme C 91.100 pour la protection contre les troubles parasites

· Norme C 12.100 : texte officiel relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques

· Norme C 15.115 : emploi des tuyaux isolants flexibles cintrables et déformables pour canalisations encastrées

· Norme C 15.118 : protection, commande et sectionnement des circuits électriques

· Norme C 15.120 : établissement des prises de terre pour les bâtiments à usage principal d’habitations ou de bureaux

· Norme C 20.010 : degré de protection du matériel électrique

· Norme C 52.100 : transformateurs de puissance : règles

· Norme C 61-440 : installations alimentées par le réseau public B. T. et dont l’intensité maximale des disjoncteurs divisionnaires ou terminaux sont ≤ 63A.  

Les plus-values résultant des travaux supplémentaires pour la mise en conformité des installations avec les textes susvisés sont obligatoirement à la charge de l’entrepreneur du présent lot.

2.
PRINCIPE DE L’INSTALLATION : 

2.1 Description :

Le principe de l’installation est défini au devis descriptif.

2.2 Données de bases :

Protection des personnes contre les dangers électriques :

Contacts directs :

Tout contact avec des pièces nues sous tension devra être interdit au moyen d’obstacles démontables à l’aide d’une clé ou d’un outil.

En particulier tous les tableaux électriques seront fermés à clé. Une même clé devra pouvoir ouvrir tous les tableaux et armoires du lot électricité.

Contacts indirects :

Mise à la terre des masses :

Toutes les masses métalliques du bâtiment seront interconnectées entre elles et mises à la terre.
La section des conducteurs de protection sera déterminée en fonction des prescriptions des normes C 15.100.

Régime du neutre :

Le régime du neutre de l’installation sera le régime TT conformément à la norme     C 15.100 sauf indication contraire définie au devis descriptif. 

3.
INSTALLATIONS B.T. : 

3.1 Matériel. : 

L’entrepreneur aura l’obligation d’imposer à ses fournisseurs de matériel d’équipement, outre la conformité et les réglementations, un matériel spécialement traité pour tenir durablement aux conditions particulièrement rigoureuses du site.

Ex : Tropicalisation des bobinages et des câbles, traitement anti-termite pour les câbles, tension d’isolement supérieure pour leur faire supporter une ambiance trop humide.

Ce matériel devra être soumis à l’agrément préalable du maître d’œuvre ou de son représentant. Les dispositions ou appareils brevetés qui seront employés par l’entreprise n’engageront que sa seule responsabilité tant vis-à-vis des tiers que vis-à-vis du maître d’œuvre pour tout préjudice qui pourrait être causé dans l’exécution ou dans la jouissance de l’installation, pour les poursuites qui pourraient être du fait de l’emploi abusif de dispositions ou des appareils brevetés.

3.2 Raccordements BT :

Les canalisations principales BT seront assurés par câble HG1000 ou U1000 R02V sous PVC et enterré ou en caniveau.

3.3 Installations BT :

Armoires électriques :

Dispositions générales

Les appareils de signalisation, de régulation, d’intervention et éventuellement tous les appareils correspondant à la protection, la commande et la surveillance de l’installation seront groupés pour chaque zone dans une armoire électrique.

L’emplacement et la disposition de chaque armoire seront étudiés afin qu’elles soient visibles par un opérateur aussi bien à son entrée dans le bâtiment qu’en cas d’intervention sur l’un des appareillages.

Tous les matériels électriques seront uniformisés pour l’ensemble de l’installation. Les caractéristiques seront les suivantes :

· condition de tension : triphasé 400 V + Neutre + Terre

· tension de commande (à fournir par l’entrepreneur) : 230 V ou 24 V

· signalisation (si besoin est pour tous les lots) : 24 V 

  Etiquettes et inscriptions diverses :

Chaque fil aboutissant sur bornes sera repéré séparément à chaque extrémité, au moyen d’embouts indicateurs. Toutes les bornes, y compris celles des appareils comporteront obligatoirement une lettre ou un signe caractéristique, une plaquette indiquant leur fonction. Les plaquettes fixées sur des ferrures en tôlerie seront obligatoirement fixées par vis : l’emploi de colle est proscrit. Les plaquettes de repérage seront fixées sur un support métallique solidaire du châssis.

  Jeu de barres

Les barres  et répartiteurs seront en cuivre, répondant aux normes en vigueur. Elles seront partiellement peintes ou repérées aux couleurs conventionnelles et montés sur des taquets en bois bakélisé ou sur des isolants en matière moulée. Ces dernières seront solidement fixées sur la charpente des caissons. Dans chaque caisson sera installé le jeu de barres 230/400 V placé à la partie supérieure (circuit de puissance). Les surfaces de contact de barres seront rendues parfaitement planes. Le plus grand soin sera apporté à l’exécution de ces assemblages ainsi qu’à l’occasion du raccordement sur les pièces et bornes de divers appareils, de manière à n’offrir aucune résistance de contact.

  Disjoncteurs :

Les disjoncteurs devront être conformes aux normes UTE 63.120

Le choix de ces disjoncteurs devra être fait en tenant compte :

· de l’intensité nominale

· de l’intensité de réglage

· du pouvoir de coupure

· du temps de réponse

· du type et nombre de déclencheurs.

Les disjoncteurs du type différentiel auront un seuil de déclencheurs de 300 ou 500 mA pour les appareils à moyenne sensibilité et 30 ou 10 mA pour les appareils à haute sensibilité.

La sélectivité des défauts sera réalisée conformément à la norme C 15.100.

En particulier, pour les dispositifs différentiels, la sélectivité sera obligatoirement par temporisation.

  Câbles

Ils répondent aux spécifications des normes UTE C 32.100 et 33.100, C 33.208, 

C 15.100.

Les câbles ou conducteurs seront adaptés aux locaux dans lesquels ils seront utilisés.

  Lignes enterrées

Les réseaux seront réalisés en câbles Cuivre.

Les câbles seront du type HFG 1000 directement enterrés ou R02 V U 1000 sous PVC enterrés.

Ils seront prévus pour résister à l’attaque des termites.

Les traversées sous routes ou circulation se feront sous buses ou fourreaux.

Les tranchées auront une profondeur minimale de 0,8 m à partir du sol fini, 1 m sous traversées.

Les câbles seront enfouis entre deux couches de 15 cm, chacune de sable fin ou de terre meuble soigneusement tamisée.

Les remblais se feront par terre exempte de pierres. A 30 cm au dessus des canalisations, il sera posé un grillage en PVC rouge.

Les tracés des canalisations enterrées seront balisés par des plots en béton. Ces tracés seront soigneusement relevés sur les plans de récolement qui seront remis au maître d’œuvre à la fin des travaux en cinq (05) exemplaires dont un reproductible.

Il est rappelé que toutes les tranchées ne pourront être remblayées qu’après vérification du service de contrôle.

Les déblais excédentaires seront évacués.

Tous ces travaux seront exécutés par l’entrepreneur du présent lot.

Toutes prestations relatives à ces travaux, tranchées, busages, fourreaux de montée, encastrement sous trottoir et en façade, ouvrage à réaliser pour croisement avec d’autres canalisations seront à la charge de l’adjudicataire du présent lot.

Il ne sera admis aucune boîte de jonction ou de dérivation enterrée, les câbles devant être d’une seule longueur. Chaque tronçon de câble devra comporter une boucle en réserve à chacune de ses extrémités.

Les extrémités de ces câbles seront raccordées par cosse et serties à la presse.

  Lignes principales 
Les lignes seront réalisées en câbles U 1000 R02V et posés sur un chemin de câble en tôle galvanisée ou en conduit PVC enterré, ou dans de caniveau de câble.
  Lignes secondaires 

· en câble A 05 VV-U ou U 1000 R02V posés sur chemins de câble ou sous moulures

· Repérage des conducteurs

Conducteur de phase, rouge ou noir, on numérotera les extrémités des conducteurs 

Conducteur neutre : bleu clair

Conducteur de terre : jaune vert

Les couleurs blanche, verte et jaune ne sont pas admises.

Pour les câbles, on repérera les conducteurs PH1 – PH2 – PH3, N, T par des étiquettes autocollantes.

  Traversées de parois

Les traversées de parois seront exécutées par des fourreaux en PVC, qui devront être fournis et posés par l’entreprise d’électricité.

  Dérivations et connexions

Les épissures entre conducteurs sont interdites.

Les dérivations et connexions du conducteur de protection devront être visibles et accessibles.

Les dérivations et connexions seront localisées dans les tableaux et les boîtes de dérivations réservées à cet effet. Exceptionnellement, les dérivations pourront être exécutées sur les prises de courant dont les bornes auront été prévues à cet effet. Les connexions seront réalisées sur des bornes isolées ou des dominos caoutchouc fixés sur des tableaux ou les boîtes de dérivation.

 Colonnes montantes

Les colonnes montantes comportant un certain nombre de canalisations électriques différentes permettront d’effectuer la distribution aux différents niveaux.

Les câbles raccordés au départ de l’armoire générale jusqu’au tableau divisionnaire devront être de la série HG1000 ou U1000 R02V.

Ils devront être posés sur chemin de câble ou caniveaux ou buse du Tableau Général Basse Tension à la gaine d’électricité.

Chemins de câble :

Les chemins de câble seront dimensionnés pour recevoir 1/3 de canalisations en plus de celles prévues au descriptif. Ils seront galvanisés, les éclisses auront une longueur au moins égale à deux fois la largeur du chemin de câble et se fixeront sur les trois faces des dalles.

Les supports seront à prévoir tous les deux mètres au maximum à l’intérieur du bâtiment. La superposition des câbles est proscrite dans le présent projet.

Petits appareillages :

 Interrupteurs

Les interrupteurs pour éclairage seront du type unipolaire à contacts d’argent calibré 10A/16 A à plaque carrée en matière moulée.

Dans les locaux techniques et les locaux humides, ces appareils seront d’un modèle étanche en matière moulée.

En aucun cas, il n’y aura plus de 8 foyers lumineux commandés sur une seule phase. Les appareils seront fixés dans leur boîtier d’encastrement par griffe ou vis.

 Prises de courant

Les prises de courant, sauf spécification contraire, seront du type « confort » calibré à 10A/ 16 A. Ces prises comprendront une prise de terre.

De plus dans les locaux techniques, les prises seront d’un modèle étanche réalisé moulé avec capot de protection. Indice de protection en rapport avec celui du local.

Eclairage de sécurité :

L’entrepreneur du présent lot devra la fourniture et la pose de tout le matériel nécessaire à l’éclairage de sécurité.

  Réglementation :

L’éclairage de sécurité de l’établissement comprendra :

· L’éclairage de circulation

L’éclairage dit de circulation pour les locaux, dégagements, escaliers, couloirs, etc, devra permettre une localisation précise des issues normales et de secours de l’établissement. Il est demandé d’au moins 45 lumens. La distance entre deux foyers lumineux doit être inférieure à 15 m.

Cet éclairage doit permettre la reconnaissance de tout obstacle naturel pouvant gêner la libre circulation

4.
DOCUMENTS ET TRAVAUX RELATIFS A L’INSTALLATION : 

4.1 Documents relatifs à l’installation :

Documents à remettre par l’entrepreneur avec son offre :

Les entreprises consultées ont à remettre à l’appui de leur offre en trois exemplaires :

· Le cadre du devis estimatif et quantitatif

· Les caractéristiques essentielles du matériel proposé

· Les annexes éventuelles

Documents à remettre par l’entrepreneur avant le début des travaux :


Dans un délai d'un mois qui suit la notification de l’approbation du marché, l’entrepreneur retenu doit remettre au maître d’œuvre son projet complet en trois exemplaires :

a) les côtes d’implantation du matériel dans les locaux techniques avec indication des surcharges et des points d’appui

b) les schémas :

Les schémas d’installation comprennent :

· la nature, les calibres, le réglage et le nombre de déclencheurs des appareils de protection

· le nombre, la longueur et la section des conducteurs

· les repères des appareils et circuits qui seront appliqués sur l’ensemble des installations B. T.  par étiquettes gravées

· la puissance en kVA ou l’ampérage prévu pour chaque circuit

· la valeur du courant de court-circuit au niveau des tableaux

· la chute de tension à l’entrée de l’armoire ou du coffret

d)   les notes de calcul :

L’entrepreneur est tenu d’effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet compte tenu des prescriptions ci-dessous qui prévaudront sur les schéma ou plans en cas de non concordance.

e)   Section des conducteurs :

La section des conducteurs actifs sera déterminée en fonction :

· des intensités admissibles suivant le mode de pose et la température

· des chutes de tension

· de leur protection amont (surcharge et court-circuit)

La section des conducteurs de terre sera déterminée conformément à la norme

 NF C 14.100 

f)   Les plans :

Les plans de canalisation composés des plans d’architecte où seront portés avec le maximum de précision, le passage des canalisations, l’emplacement des tableaux, des points lumineux, des interrupteurs, des prises de courant, des alimentations en attente, des appareillages électriques et chemins de câbles.

Il sera donné le détail des canalisations :

· nature : câbles
· dimension du chemin des câbles

· dimension des goulottes et moulures
· dimension des conduits
Dossier relatif aux ouvrages exécutés (Dossier fin de travaux) :

L’entrepreneur remettra en fin d’exécution au maître d’ouvrage :

  Le dossier des ouvrages exécutés, soit :

Une note donnant le détail des modifications apportées à l’installation par rapport aux pièces fournies lorsque par suite de difficultés de chantier ou de modifications acceptées par le Maître d’Ouvrage Délégué, l’exécution des travaux n’a pas été rigoureusement conforme à ces pièces.

Si ces modifications sont nombreuses ou importantes, l’entrepreneur doit adresser de nouveaux plans de l’installation, détails conformément aux indications.

· Un schéma simple de la disposition des organes dont la connaissance est indispensable à la conduite de l’installation

· Une instruction sur la conduite de l’installation

· Une instruction sur le fonctionnement et l’entretien des organes de l’installation.

Les consignes de manœuvres et d’entretien des divers appareils seront fournies et affichées de façon claire et pratique par l’entrepreneur à proximité du matériel

 Avant la réception des travaux 

En même temps qu’il formule la demande de réception, l’entrepreneur remet au maître d’ouvrage trois exemplaires (dont un reproductible) des documents de l’installation conformes à l’exécution afin que ce dernier puisse compléter le dossier des ouvrages exécutés qu’il doit remettre au maître d’ouvrage.

  Pendant le délai de garantie :

Dans le cas où des travaux indiqués sur les documents précités sont effectués pendant le délai de garantie, un nouveau jeu de ces documents, complétés et mis à jour, est remis en trois exemplaires au maître d’œuvre

4.2
Travaux :

L’entrepreneur devra fournir des installations complètes en ordre de marche et réalisées conformément aux règles de l’art, normes, règlements et prescriptions techniques qui leur sont applicables.

Elle aura notamment à sa charge :

Les percements, trous, raccords et scellements de toute nature inhérente à son lot. Une collaboration étroite devra être assurée entre les différents corps d’état intéressés et l’entreprise du présent lot demeurera en tout état de cause, responsable de la conformité du travail exécuté avec les plans de réservation qu’elle aura établis.

La main-d’œuvre, le matériel et les engins de levage, nécessaires à la mise en place de ces appareils

La fourniture des fourreaux nécessaires au passage de ses canalisations dans le béton  armé


Le nettoyage et la peinture de finition de ses installations

Les appareillages de mesure et de contrôle ainsi que la main-d’œuvre nécessaire au réglage et aux essais de fonctionnement

4.3
  Essais :

Les appareils devront subir les essais spécifiés dans les normes UTE.

4.4
Mise au courant du personnel d’entretien du client :

A une date qui sera fixée ultérieurement en accord avec le chef de service, l’entrepreneur déléguera un de ses représentants qualifiés pour mettre le personnel désigné par le chef de l’établissement au courant de toute l’installation.

Pendant cette période, le représentant de l’entrepreneur instruira le personnel de la constitution de tous les appareils ainsi que du fonctionnement et du réglage de tous les organes de commande, de sécurité et de contrôle et lui donnera en outre tous les renseignements indispensables pour assurer le fonctionnement normal et l’entretien courant de l’installation.

Un programme journalier de visite et d’utilisation des divers organes de l’installation sera au préalable établi par l’entrepreneur, en accord avec le chef de l’établissement à qui sera rendu compte en fin de journée, du travail effectué.

Ce programme comportera notamment la mise en marche et l’arrêt de tous les appareils.

5  RECEPTIONS : 

5.1 Contrôle et essais en vue de la réception :

En cours des travaux, chaque fois que cela est nécessaire et à la fin des travaux, le maître d’œuvre, le Maître d’Ouvrage Délégué ou leurs représentants qualifiés procèdent aux opérations de contrôle et des essais en présence de l’entrepreneur ou de son représentant.

Ces opérations ont pour objet, la vérification de la conformité de l’exécution aux prescriptions des pièces de marché :

· Qualité du matériel et de l’appareillage

· Emploi en conformité aux normes

· Exécution en conformité au cahier des charges.

Il est notamment procédé aux mesures suivantes :

· Isolement entre conducteurs et par rapport à la terre à l’aide d’un courant continu 500 V ; la résistance ne doit pas être inférieure à 250.000 ohms

· Calibre des dispositifs de protection en fonction de la section des conducteurs de circuits à protéger

· Fonctionnement des organes de protection contre les contacts indirects y compris la mesure de la résistance de la prise de terre

· L’entrepreneur procédera aux opérations de démontage et de remontage des appareils et des parties d’installations qui sont indispensables pour effectuer les contrôles, essais et mesures

· L’installateur établira en vue de la mise en service par le service local de distribution là où les installations de conformité aux normes en vue de son examen, conformément au décret 81-388 du 10 juin 1981.

5.2 Réception provisoire :

Si lors des essais, les installations ont satisfait à toutes les conditions imposées par le présent Cahier des Prescriptions Techniques et le Devis Descriptif du présent lot, et si elles n’ont relevé aucun défaut tenant à la qualité des matériaux, pièces et appareils en faisant partie ou à leur mise en œuvre, la réception provisoire en sera prononcée par le Maître d’Ouvrage Délégué.


Dans le cas contraire, cette réception sera remise jusqu’au jour où il pourra être constaté que ces conditions sont remplies.

Si tout ou partie des essais définis à l’article précédent devaient être exécutés de nouveau par le bureau de contrôle, ils seraient également facturés à la vacation à l’entrepreneur du présent lot.

Immédiatement après l’achèvement des travaux, l’entrepreneur le signalera par écrit au maître d’œuvre. Ce dernier procédera à la réception provisoire en présence de l’entrepreneur ou de son mandataire et d’un représentant de la société distributrice de l’énergie électrique.

Cette réception donnera lieu à un procès verbal signé par les deux parties et éventuellement par le représentant de la société distributrice de l’énergie électrique.

L’entrepreneur sera tenu de remplacer immédiatement et à ses frais toute pièce ou tout ouvrage non conforme aux prescriptions ou règlements en vigueur et prendra à sa charge toutes les remises en état résultant de ces emplacements.

5.3 Réception définitive :

La réception définitive ne sera prononcée que si l'installation a fonctionné régulièrement pendant un an à dater de la réception provisoire. Elle comportera :

· Le contrôle de fonctionnement, de solidité, de pose et l’état de conservation de l’appareillage et des canalisations

· Les essais d’isolement conformes à ceux de la réception provisoire

· Entre la réception provisoire et la réception définitive, l’entrepreneur restera responsable des malfaçons ou de défaut de fonctionnement des appareils et des conséquences qu’ils pourraient avoir pour les bâtiments. Il devra effectuer les opérations nécessaires dans le plus bref délai.

Cette dernière réception donne lieu à un procès-verbal signé par les deux parties et par le représentant de la société distributrice de l’énergie électrique.

5.4 Dossier d’installation :

En même temps qu’il formule la demande de réception, l’entrepreneur remet au maître d’œuvre cinq exemplaires (dont un reproductible) des documents de l'installation à l’exécution afin que ce dernier puisse compléter le dossier des ouvrages exécutés qu’il doit remettre au maître d’ouvrage.

Ce dossier comportera :

· Une notice décrivant les installations réalisées

· Un plan de ces installations

· La copie mise en conformité avec l’exécution des pièces des dossiers qui pour certaines installations et en application des règles en vigueur, doit être présentée à l’approbation des services compétents avant le commencement des travaux, lors de la mise en service

· Les notices d’emploi et d’entretien établies par les constructeurs pour les appareils qui en comportent.

Dans le cas où des travaux indiqués sur les documents précisés sont effectués pendant le délai de garantie, un nouveau jeu des documents, complétés et mis à jour, est remis en trois exemplaires (dont un reproductible) au maître d’ouvrage.

6 GARANTIE ET CONTRAT D’ENTRETIEN :

La période de garantie portera sur une année à compter de la date de réception provisoire, conformément à la loi n° 78.12 du 04 Janvier 1978.

Tous les matériels mécaniques ou électriques seront garantis de tous vices de matière ou de fabrication pendant une durée de un an à compter de la date de la réception provisoire.

Pendant la période de garantie, l’entrepreneur du présent lot devra assurer l’entretien complet du matériel. Cet entretien devra être compris dans son offre.

N. B. : les soumissionnaires pourront présenter toutes variantes de leur convenance susceptible d’apporter soit une économie soit une amélioration du présent projet.
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